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Information sur le nouvel imprimé de demande MDPH 

 

 

 

Une nouvelle version du formulaire de demande auprès des maisons départementales des 

personnes handicapées a été publiée au Journal officiel du 11 mai 2017 (arrêté du 5 mai 2017 

formulaire de demande – nouvelle fenêtre).  L’ancien formulaire est valable jusqu’au 30 avril 
2019. 

 

 

 

 
 

 

            Ancien imprimé                    N° 13788*01           Nouvel imprimé                              N° 15692*01 

 

 
 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034677256
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034677256
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Ce nouvel imprimé est téléchargeable sur le site du conseil départemental à la page suivante 
 

 

 

 

 

Pour un accès direct, cliquez sur ce lien :  
 

http://www.le-loir-et-cher.fr/services-en-ligne/etre-accompagne/vivre-autonome-41-personnes-agees-handicapees/la-mdph/ 
 

 

Vous pouvez également commander quelques exemplaires papier par courriel à l’adresse suivante :  

 
vivre.autonome41@departement41.fr 
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